REGLEMENT  GRAND JEU CONCOURS

« 3ème  Forum des Seniors à Marseille »

ARTICLE 1 : ENTITE ORGANISATRICE

L’Association ATOUT AGE 13, ci-après dénommée « Entité Organisatrice » ayant son siège au 25, rue Marignan – 13 007 Marseille, N° SIREN 493 020 978, Code APE 913E, organise un jeu gratuit en France sans obligation d’achat intitulé « GRAND JEU CONCOURS » sur le 3ème Forum des Seniors à Marseille, du 01/04/11 au 02/04/11 inclus. 

ARTICLE 2 : PARTICIPATIONS

La participation à ce jeu est gratuite et n’implique aucune obligation ni engagement d’achat pour les participants résidents français.

Le jeu est ouvert à toutes personnes résidant en France Métropolitaine (Corse comprise).

Il est accessible à toute personne physique majeure résidant (résidence principale) en France Métropolitaine (Corse comprise).

Sont exclues les personnes ayant participé à l'élaboration directe ou indirecte du jeu de même que leurs familles (même nom, même adresse postale), les membres de l’Entité Organisatrice et les membres du personnel de la Selarl SYNERGIE HUISSIERS 13, huissiers de justice associés, au 21 rue Bonnefoy, 13006 Marseille.
La participation au jeu entraîne l’acceptation pure et simple du présent règlement, en toutes ses dispositions, des règles de déontologie en vigueur ainsi que des lois et règlements applicables aux jeux gratuits. Le non-respect des conditions de participation énoncées dans le règlement entraînera la nullité de la participation.

ARTICLE 3 : MODALITES DE PARTICIPATION

Jeu gratuit et sans obligation réservé aux personnes physiques majeures se rendant au salon pendant les heures d’ouverture. 
Règlement complet dépose auprès de la Selarl SYNERGIE HUISSIERS 13, huissiers de justice associés, au 21 rue Bonnefoy, 13006 Marseille, et disponible gratuitement sur demande auprès de l’organisateur. Le tirage au sort aura lieu le Samedi 02 avril mars à 16h30. 
ARTICLE 4 : DOTATIONS

Sont mises en jeu les dotations suivantes :
- Un séjour pour 2 personnes en demi pension d’une semaine, offert par Vacanciel. 

Valable dans tous les Vacanciel du catalogue individuel / famille printemps été automne 2011, hors VS. Valeur : 800€

- 3 bons pour 4 soins, offerts par l’Etablissement Thermal de Camoins-Les-Bains. 

Les soins comprennent : boue, bain, piscine, sudation en cabine individuelle. Valeur : 55€/bon 
 - 2 City Pass 1 jour (22€), 10 bons cadeau pour une visites guidées (7€), 1 Carte Ambassadeur (50€), offerts par l’Office de Tourisme et des Congrès de Marseille. 

- Un écran Ecran Plat LCD 80cm Funai avec TNT HD, offert par CE Provence
Valeur : 300€

- 3 soins des mains complets, offerts par Nutrimetics :

 - Gommage mains et corps : valeur 29€ 

 - Crème beauté des mains et des ongles : valeur 15.60€ 

 - Une base « durcissante perfection » : valeur 11€ 

 - Un vernis à ongle « perfection pastel rosé » valeur : 11€ "

- 10 cours de Danse "Maestro" au sein de Classique Attitude, d'une durée de 1h

Valeur : 12€ par cours

- 10 Passeports Gourmands, offerts par le Passeport Gourmand. Valeur : 59€/passeport gourmand
- des soins cosmétiques, offerts par l’Institut Ysope : 
 - 3 lait-crème pour le corps(25,00€/lait) = 75,00 €

 - 4 huile corporelle hydratante (21,50€/huile) = 86,00€
 - 3 gommage corps (25,00€/gommage) = 75,00€
 - 3 gommage visage (23,00€ / gommage) = 69,00€
 - 8 huile d'argan naturelle : (12,00€/huile) = 96,00€
- des services informatiques, offerts par Mon Jardin Numérique : 
 - Un Labo MJN ou DOCTIC (stage dans nos locaux à la journée). Valeur : 50€
 - Un forfait TimJn (assistance en ligne). Valeur 30 minutes 15€
 - Un nettoyage Pc (Doctic). Valeur 45€
 - Une adhésion 2011 (7€) assortie d’une clé USB d’1 Giga.
ARTICLE 5 : MODALITES D'ATTRIBUTION DES DOTATIONS

L’Entité Organisatrice informera les gagnants de leur dotation par courrier. 

Les gagnants recevront leur dotation par les partenaires. 

Les dotations ne pourront en aucun cas être reprises ou échangées contre leur valeur en espèce ou contre toute autre dotation, ni transmise à des tiers. 

Les dotations ne peuvent donner lieu à aucune contestation ou réclamation d'aucune sorte. Les gagnants s'engagent à ne pas rechercher la responsabilité de Atout Age 13 en ce qui concerne les dotations notamment leur qualité ou toute conséquence engendrée par la possession d'une dotation.

L’Entité Organisatrice ne saura être tenue responsable pour tous les incidents/accidents pouvant survenir à l'occasion de l'utilisation des dotations.

Les dotations retournées pour toute difficulté ne seront ni ré-attribuées ni renvoyées et resteront la propriété de l’Entité Organisatrice. Le gagnant perd alors le bénéfice de sa dotation sans que la responsabilité de l’Entité Organisatrice ne puisse être engagée.

A défaut d’interdiction demandée par le gagnant, tous les droits à l’image des gagnants seront cédés à l’Entité Organisatrice

Les participants autorisent toutes vérifications concernant leur identité et leur lieu de résidence. Ces vérifications seront effectuées dans le strict respect de l’article 10 du code civil. Toutes indications d’identité ou d’adresse falsifiées, frauduleuses, fausses, mensongères, incorrectes, inexactes entraînent l’élimination de la participation.

ARTICLE 7 : RESPONSABILITE

L’Entité Organisatrice ne saurait encourir une quelconque responsabilité si, en cas de force majeure, d'événements indépendants de leur volonté ou de nécessité justifiée, elle était amenée à annuler le présent jeu, à l'écourter, le proroger ou à en modifier les conditions.

L’Entité Organisatrice pourra annuler ou suspendre tout ou partie du jeu s'il apparaît que des fraudes sont intervenues sous quelque forme que ce soit dans le cadre de la participation au jeu. Elle se réserve, dans cette hypothèse, le droit de ne pas attribuer les dotations aux fraudeurs et/ou de poursuivre devant les juridictions compétentes les auteurs de ces fraudes.

Si il était constaté un éventuel retard, des grèves ou faits perturbant l'acheminement des courriers postaux ainsi qu'une perte desdits courriers, l’Entité Organisatrice ne sera pas tenue responsable desdites conséquences. Les éventuelles réclamations devront être formulées par les destinataires directement auprès des entreprises ayant assuré l’acheminement.

ARTICLE 8: INFORMATIQUE ET LIBERTES

Les informations nominatives recueillies dans le cadre du présent jeu sont traitées conformément à la loi française du 6 janvier 1978, dite " Informatique et Liberté ". Les participants sont informés que les données nominatives les concernant enregistrées dans le cadre de ce jeu sont nécessaires à la prise en compte de leur participation. Ces informations nominatives peuvent également être transmises à des tiers. Tous les participants au jeu disposent en application de l'article 27 de cette loi d'un droit d'accès et de rectification aux données les concernant. Toute demande d'accès, de rectification ou d'opposition doit être adressée par courrier à l'adresse du jeu indiquée à l'article 1.

ARTICLE 9 : DEPOT DU PRESENT REGLEMENT

Il est rappelé que le simple fait de participer implique l'acceptation pure et simple du présent règlement.

Le présent règlement est déposé chez la Selarl SYNERGIE HUISSIERS 13, huissiers de justice associés, au 21 rue Bonnefoy, 13006 Marseille.

Ce règlement peut être consulté en ligne et imprimé à tout moment à l'adresse : www.forumdesseniors.com, à la rubrique « Jeu-Concours ». 
ARTICLE 10 : DROIT APPLICABLE ET ATTRIBUTIONS DE COMPETENCES

Le présent règlement est soumis à la loi française. Toute difficulté relative à l'application, l'interprétation ou les suites du présent règlement sera tranchée par l’Entité Organisatrice.

ARTICLE 11 : INTERPRETATION DU PRESENT REGLEMENT

La participation à ce jeu implique l’acceptation pleine et entière des modalités énoncées dans le présent règlement. L’Entité Organisatrice ne répondra à aucune question concernant les modalités pratiques du jeu pendant toute sa durée.

L’Entité Organisatrice tranchera toute question relative à l’application du présent règlement ou toute question qui viendrait se poser non réglées par celui-ci. Ces décisions seront sans appel.

Toute fraude ou non-respect du présent règlement pourra donner lieu à l’exclusion du jeu de son auteur, l’Entité Organisatrice se réservant, le cas échéant, le droit d’engager à son encontre des poursuites judiciaires.

Toute contestation ou réclamation relative à ce jeu devra être formulée par écrit et adressée à l’adresse du jeu ( cf Article 1) et ne pourra être prise en considération au-delà d’un délai d’un mois à compter de la clôture du jeu.
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